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ARTICLE 3

À la fin de la première phrase de l’alinéa 4, substituer au mot :

« raisonnable »

les mots :

« de trois mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le délai de mise en conformité doit être fixé dans la loi. Actuellement, un délai « raisonnable » est 
prévu. S’agissant de sanctions administratives, le présent amendement propose de fixer un délai 
d’un mois.


